
 

OFFRE D’EMPLOI 
 

Directeur / Directrice du CROS Pays de la Loire 

 
 

Présentation 
de la 

structure 

 

Le COMITÉ RÉGIONAL OLYMPIQUE ET SPORTIF (CROS) Pays de la Loire 
est une association, organe déconcentré du Comité national Olympique et Sportif 
Français, qui a pour objet de préserver les valeurs olympiques et de promouvoir la 

pratique sportive sur son territoire. 
Le CROS Pays de la Loire, dans sa fonction « Tête de Réseau » du Mouvement 

Sportif (en lien avec le CNOSF et les CDOS de la région), fédère 84 Ligues et 
Comités régionaux sportifs. 

 

MISSIONS DU POSTE 
Sous l’autorité de la Présidente du CROS ou de toute personne désignée, il ou elle assurera 

les missions suivantes : 

Principales 
activités 

 

 

 Mettre en œuvre et suivre le Plan Olympique et Sportif Territorial (POST) et le projet 
associatif du CROS. Garantir son développement en étant force de propositions 
 

 Assurer la fonction de Référent(e) territorial(e) du CNOSF 
 

 Accompagner les adhérents du CROS (Ligues et Comités Régionaux) 
 

 Promouvoir les activités du CROS auprès de l’ensemble des acteurs institutionnels et 

privés. 

 Concevoir et coconstruire avec les élus les stratégies de communication 
 

 Manager l’ensemble de l’équipe des salariés et assurer le suivi administratif des RH 
 

 Élaborer, piloter le budget et assurer le suivi budgétaire avec les élus concernés et les 
salariés 
 

 Assurer une veille active sur les appels à projets 
 

 Rechercher de nouveaux partenaires 
 
 
 

PROFIL 

Compétences 

 

Savoirs : 

  Expérience dans le milieu associatif 
 
   Connaissance approfondie de 
l’organisation du sport en France 
 
   Maîtrise de l’expression écrite et orale 
 
   Maîtrise des outils bureautiques et 
informatiques  
 
 
 
 
 

  Management des équipes et gestion 
des conflits 



CONDITIONS D’ACCÈS AU POSTE 

Niveau 
d’études 

BAC +5  et / ou expérience professionnelle dans des missions similaires 

Déplacements À prévoir. Possibilité de déplacements en soirée et WE 

Rythme de 
travail 

En journée, en soirée et en week-end selon les périodes et les activités 

Permis Permis B indispensable  

CONDITIONS DE TRAVAIL 

 

Contrat de 
travail 

Contrat à durée indéterminée (CDI) 

Temps de 
travail 

Forfait jours 

Qualification Statut CADRE 
 

Classification 
et 

rémunération 
Groupe 6 de la Convention Collective Nationale du Sport 

Lieu de travail Au siège du CROS : Maison des Sports, 44 rue Romain Rolland - 44103 NANTES 

Territoire 
d’exercice 

Région des Pays de la Loire 

 
 

ROCESSUS DE RECRUTEMENT 
 

PROCESSUS DE RECRUTEMENT 
 

 

 
 

 

CV et lettre de motivation : 
à adresser à Madame la Présidente du CROS annecordier@franceolympique.com 
 
Date limite de dépôt des candidatures : 30 avril 2024 
 
Date de prise de poste souhaitée au plus tard le 1er septembre 2024 

mailto:annecordier@franceolympique.com

